
 

 
 

Nice, le  16 février  2012 
 
 
Le Directeur Académique 
des Services de l’Education Nationale 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Education Nationale des 
Alpes-Maritimes 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs 
les Inspecteurs chargés des  
circonscriptions du 1er degré 
 
 
 

POUR DIFFUSION AUX PERSONNELS ENSEIGNANTS  

 
 

OBJET /  Liste d’aptitude pour l’accès au corps des Inspecteurs de 
l’Education Nationale au titre de l’année 2012. 

 
REF.  /  Décret 90-675 du 18.07.1990 modifié, portant statut des 
  I.A. – I.P.R. et des I.E.N. 
  

  J’ai l’honneur de vous informer de l’ouverture de la 
campagne d’inscription sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps des 
Inspecteurs de l’Education Nationale au titre de l’année 2012.  

 
  Conformément aux dispositions du décret susvisé, peuvent 
figurer sur cette liste, les fonctionnaires : 
  

- appartenant à un corps d’enseignement du premier ou du 
second degré, d’éducation ou d’orientation ou de personnels de 
direction d’enseignement ou de formation relevant du 
Ministère de l’Education Nationale ; 

 
- justifiant de 10 années de services effectifs en cette qualité. 

 
  Les conditions d’inscription sur cette liste sont appréciées 
au 1er janvier 2012. 
 
  Les spécialités de recrutement dans le corps des IEN sont 
les suivantes : 
 

- enseignement du 1er degré 
- information et orientation 
- enseignement technique : 
-   * option économie et gestion 

  * option sciences et techniques industrielles 
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  * option sciences et techniques industrielles dominante 
     arts appliqués 
  *  option sciences biologiques et sciences sociales appliquées 
 

- enseignement général : 
  * option lettres-langues vivantes 
  * option histoire-géographie     
  * option mathématiques sciences physiques et chimiques. 
 
 Les candidats des spécialités enseignement technique et 
enseignement général doivent en outre préciser l’option choisie. 
  
  Un même candidat pourra se présenter au titre de plusieurs 
spécialités ou options. Dans cette éventualité, il devra obligatoirement 
remplir un dossier au titre de chaque spécialité ou option choisie. 
 
  Tout candidat à un recrutement dans le corps des IEN doit 
s’attendre  une capacité de mobilité tant géographique que 
professionnelle. De ce fait, la rubrique relative aux vœux géographiques 
devra impérativement être remplie avec soin. 
 
  Dans la mesure où l’affectation proposée à chaque candidat 
retenu, sur l’un des postes considéré comme prioritaire par 
l’Administration, prend en compte les vœux formulés par l’agent, tout 
refus de poste impliquera une radiation de la liste d’aptitude. 
 
  J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assurer à 
ces informations la plus large diffusion auprès des personnels placés 
sous votre autorité. Les dossiers de candidature, vérifiés par vos soins  
devront m’être retournés dûment complétés  pour le  1er mars 2012, délai 
de rigueur. 
 
  Vous voudrez bien également formuler et joindre au 
dossier de candidature un avis motivé sur la valeur professionnelle du 
candidat et son aptitude à remplir les fonctions d’I.E.N., au regard de 
ses responsabilités actuelles et antérieures.  
 
 
 

                                             
 

                           
 
   
 
  Philippe JOURDAN  
 

 
 

 
 

 


